
Charte éthique
Tolérance zéro pour la corruption

L’objectivité et l’intégrité gouvernent les relations des salariés du Groupe COST HOUSE 
Development (qui comprend les sociétés Cost House et Valoptia) avec les services publics, ses 
clients, ses fournisseurs et ses partenaires. Tout constat de corruption active ou passive, toute 
sollicitation d’un tiers tendant à une telle corruption, est immédiatement signalé à la hiérarchie 
qui prend sans délai les mesures propres à en vérifier la réalité, notamment en diligentant les 
audits appropriés, et à faire cesser sans délai ces agissements s’ils sont avérés.

Le Groupe COST HOUSE Development interdit la corruption sous toutes ses formes, publique 
et privée, active et passive. Le Groupe COST HOUSE Development s’interdit notamment 
d’effectuer, de proposer, de promettre ou solliciter, directement ou indirectement, un paiement 
ou une fourniture de service, de cadeau ou de loisir d’une valeur supérieure à celle légalement 
admise, au personnel politique, à des agents publics ou privés, afin d’obtenir ou de conserver de 
manière illégale un marché ou un avantage commercial. Les salariés doivent éviter toute 
situation où ils se retrouveraient, même momentanément, l’obligé d’un tiers, toute situation 
simplement ambiguë, toute allusion équivoque de cet ordre.

Le Groupe COST HOUSE Development reconnaît que l’acceptation ou l’offre occasionnelle de 
cadeaux ou d’invitations d’une valeur modeste peuvent parfois contribuer de façon légitime à 
de bonnes relations d’affaires. Toutefois, dans le secteur public comme dans le secteur privé, les 
cadeaux ou invitations offerts ou reçus par les salariés le sont dans le respect de la loi et de la 
réglementation, d’une manière entièrement transparente. Ils ne doivent jamais avoir 
d’influence sur une prise de décision, ni être perçus comme ayant un telle influence sur les 
donateurs et les bénéficiaires. A cet égard les salariés doivent faire preuve d’un jugement sûr et 
d’un sens aigu des responsabilités. Dans le cas où un collaborateur doit accepter ou donner un 
cadeau ou une invitation de valeur pour répondre à une coutume locale ou pour des raisons de 
protocole ou autres, il doit saisir la hiérarchie au niveau approprié qui prendra, dans les 
meilleurs délais, les mesures appropriées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
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